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Vous n'êtes pas venus...

C'est dommage!

Vous n'êtes pas venus...

Peut-être avez-vous considéré, comme beaucoup, que les dés sont jetés, que le 8 décembre c’est dans 6 jours, et que par conséquent, le ramassage des déchets en
porte à porte c’est définitivement enterré ou enfoui pour être dans le ton. Et bien figurez-vous qu’une association, Acusidel32, croit qu’on peut encore changer le cours
des évènements.

                Le président, Jacques Guérin, était présent hier soir à la salle des fêtes de La Romieu, accompagné de trois membres du bureau. Malheureusement, en
face d’eux, nous étions également trois : deux Romévien(nes) et un habitant de Miradoux.

                J.Guérin a quand même tenu à présenter son diaporama dont vous trouverez quelques copies ci-dessous. Que peut-on en retenir ? Tout d’abord, il ne
viendrait à l’idée de personne de remettre en cause le tri des déchets, de l’améliorer et de motiver les usagers. Par contre, l’association n’est pas d’accord avec l’arrêt
du ramassage en porte à porte et pense qu’il devrait au moins subsister pour les personnes âgées, fragiles, ou diminuées physiquement.

                L’autre grand sujet d’intérêt a été la tarification incitative. Jusqu’à présent, la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ou T.E.O.M est incluse dans la
taxe foncière. Elle est totalement injuste, et ce pour au moins deux raisons : seuls les propriétaires la payent, comme si, quand on est locataire on ne produit pas de
déchets, et deuxièmement, elle est calculée sur la valeur locative du bien, ce qui fait que, quand on vit à deux dans une grande maison on paye plus qu’une famille de
cinq personnes qui vit dans un appartement.

                 Elle devrait donc disparaitre cette fameuse taxe et être remplacée par la tarification incitative et là c’est le grand flou. On sait quand même qu’elle sera
divisée en une part fixe, une sorte de forfait, et une autre part, fluctuante, calculée en fonction du nombre de sacs de 30 litres que vous mettrez dans les containers
avec votre badge.

                Candide comme je suis, je me disais qu’avec en moyenne 2 sacs par mois, j’allais gagner de l’argent et que je ne serais jamais prélevé de 327€ comme la
T.E.O.M 2025. « Détrompez-vous  », m’a aussitôt repris le président Guérin, «  même si, malgré nos multiples sollicitations, le président du SIDEL refuse de
communiquer sur ce sujet brûlant, ne vous attendez à faire des économies, vous risquez d’être déçu.

                Alors que peut on faire pour changer les choses :

                - Faire pression sur les maires qui, même s’ils ont voté à une large majorité pour ce type de collecte, peuvent influer sur les modalités.

                -Adhérer et faire connaitre l’association et signer les pétitions qui circulent.

                -Acusidel32, de son côté, a déjà sollicité un avocat (qu’il faudra bien payer) et a saisi La Cour des Comptes pour qu’elle se penche sur le problème.

                - Enfin, et c’est un motif d’espoir, une association de Dordogne a gagné son action en justice sur la même problématique devant le tribunal administratif de
Toulouse. Une trentaine d’associations existent en France sur ce sujet.

                En conclusion, devant la faible assistance, on s’est dit que, l’argent étant toujours « le nerf de la guerre », surtout en ce moment, c’est peut-être lors de la
réception des premières factures en 2027, que les habitants des villes et villages concernés réagiront. Mais ne sera-t-il pas trop tard ?

Prochaines réunions:

le 3/12 à 20h00 à LECTOURE Salle de la COMEDIE

le 10/12 à FLEURANCE à 20h00 Théatre Le Méridional

le 15/12 à 20h00 à Saint Clar  salle des fêtes
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